[image: image1.png]Iqaluit
Ve N

DN 4
A‘b%A‘



 
MESSAGE D’INTÉRÊT PUBLIC
DÉROGATION À LA RÈGLEMENTATION SUR LE BRUIT
Le 12 mai 2017 (IQALUIT, NUNAVUT) - La Ville souhaite informer les résidents et résidentes que Kudlik Construction a reçu une ordonnance leur permettant de déroger à la règlementation municipale sur le bruit et cette autorisation sera en vigueur du 15 mai au 30 août 2017 inclusivement. Cette dérogation a été accordée pour faciliter l’exploitation jour et nuit de la carrière North Forty Quarry ainsi que les travaux de nuit d’asphaltage prévus pour la production. La Ville vous remercie de votre collaboration et de votre soutien.
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Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec :
Andrea Spitzer
Communications
Ville d’Iqaluit
Courriel : A.Spitzer@city.iqaluit.nu.ca
